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LES RESUL TATS DE LA CONFERENCE 
DE MADRID 

VIII 
l NNOV ATIONS EN MATIERE DE MARQUES 

Les dispositions dont nous allons 
nous occuper ont ete adoptees par la 
Conference de Madrid sur la proposi­
tion de la delegation belge. Le texte n'en 
ayant pas ete conlmunique prealable­
riient aux Ad1ninistrations de l'Union, 
leurs delegues sont arrives sans ins­
tructions a cet egard, et n'ont pu se 
guider dans leurs decisions que d'apres 
la nature de leur legislation nationale 
ou leurs propres inclinations. Si les 
divers pays avaient ete saisis avant la 
Conference des propositions dont il 
s'agit, il est probable que les disposi­
tions adoptees ne se seraient pas bor­
nees a etablir des principes communs, 
mais qu'elles auraient aussi regle des 
questions d'application qui ne sont pas 
sans importance; il est me1ne possible 
que les questions de fond auraient 
re<;u des solutions moins absolues, 
afin de tenir compte dans une cer­
taine mesure des pays dont la legisla­
tion repose sur d'autres bases. Quoi 
qu'il en soit, la Conference a etabli en 
matiere de marques des principes nou­
veaux d'une tres grande portee ~ que 
nous allons etudier en tenant COlnpte 
des discussions auxquelles ils ont 
donne lieu et en recherchant !'appli­
cation pratique qui parait devoir leur 
etre donnee. 

1. Marques ?nunicipales ou collectives. 
Nos lecteurs se souviennent que, lors 

de la disc~ssion de l' Arrangement pour 
la repression des fausses indications 
de provenance, la delegation beige 

avait combattu la tendance generale 
d'apres laquelle !'indication de proYe­
nance d'une 1narchandise ne pouvait 
se rapporter qu'au lieu de production, 
et non au lieu de d01nicile d'un inter­
mediaire . Mais, tout en soutenant que 
le commer<;ant avait sur le nom de 
son lieu de residence le m elne droit 
que le producteur, la delegation en­
tendait neanmoins garantir les indica­
tions d'origine contre toute usurpation, 
et proposa a cet effet d'ajouter a l' Ar­
rangement une disposition assurant la 
protection des marques collectives, mu­
nicipales ou regionales. Get article etait 
con<;u en ces termes : 

« Le.s marques regionales, municipales ou 
collectives seront protegees au meme titre 
que les marques industrielles . Le depot 
pourra en etre e1Iectue et l'usurpation pour­
suivie par toute autorite, association ou par­
ticulier in teres so. » 

La Conference s'etant refusee a don­
ner au tenne d'indication de prove­
nance le sens plus large qu'y attachait 
la Belgique, il ne fut pas necessaire 
d'introduire .dans l' Arrangem ent l'ad­
jonction proposee. Celle-ci ne fut tou­
tefois pas abandonnee par la delega­
tion belge ' qui la r epresenta a la 
Conference sous la forme d'une dispo­
sition additionnelle a la Convention 
generale. La delegation britannique 
s'opposa a !'adoption de cette propo­
sition, a laquelle elle reprochait de 
soulever des questions de principe 
asse:l graves sans en indiquer la solu­
tion, d'appliquer aux marques collec­
tives les dispositions de l'article o de 
la Convention qui se. rapportaient a 
une tout autre 1natiere~ et d'aller au 
dela de la loi anglaise, d'apres laquelle 
ces 1narques ne pouvaient etre deposees 
que si elles appartenaient a une col-
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lectivite poursuivant un but commer­
cial. 

La proposition belge finit par etre 
adoptc<.' par 11 ,·oix (Belgique, Bresil, 
Espagne, Etats-l!nis, France, Guate­
Inala, 1\orvege, Pays-Bas, Portugal, 
Suede, Tunisie) conlre 3 (Grande-Bre­
tagne. Italie. Suisse), et trouva place 
dans le paragraphe Y du Protocole 
deLcrminant !'interpretation et !'appli­
cation de la Convenlion du 20 mars 
188:3. On en a ntit toutefois retrauche 
le mot regionales, sur !'observation cle 
la commission qu'il n'existait pas d'or­
ganes qualifies pour le depot des mar­
ques regionales, tandis que les auto­
riles locales et les chambre:::; synuicales 
etaient toutes designees pour operer 
le depot des marques municipales et 
collectives. 

Examinons maintenant la portee pra­
tique de la disposition qui nous oc­
cupe. Elle n·aura pas pour seul effet 
de garantir les indications d'originc, 
mais aiclera encore aux petits artisans 
ou commerc:ants a se defendre contre 
la contrefa<:;on a moins de frais que 
s'il s~agissait de faire respecter leurs 
marques particuliercs. Pour cela, ils 
n'auront qu'a ajouter la marque mu­
nicipale ou collective a leur propre 
mar<Jne, de far;on que les contrefac­
teurs ne puissent imiter l'apparence 
exterieure de leurs produits sans re­
prouuire a la fois los deux marques ; 
ils pourront ainsi poursuivre la con­
trefae_:on, alors meme que leur marque 
individuelle n'aurait pas ete deposee, 
err se basant sur l'usnrpation <le la 
marque municipale ou collective. et 
celte derniere aura en outre l'avantHge 
d'0tre moins sujelte anx contestations 
qtH' les marques ordinaires. 

Quels sont les corps dont les mar­
ques poneront etre deposees en YerLu 
de ln. nouvelle disposition? Pour les 
marrrncs municipales, il n'y a pas de 
difficultc. lenr nom dit tout. Il n'en 
est pHs de m eme des marques collec­
tives. Ce terme tm peu Yague n'a 
guere ete employe a la Conference de 
1\Ia<lrid que pour designer les marques 
de collcctivites dont les divers mem­
brcs appartiennent ala meme branche 
d'indnslrie ou de commerce. comme 
les chambres syndicales fran<;aises; 
mais nous croyons que cl'autres col­
JectiYiles seraicnL aussi aclmises a de­
poser lenrs marques. Nous pensons en 
particnlier aux associations semblables 
a l' 0~nion des {ab1·icants de France, 
d(Jnt les rnembt·es apparticnnent aux 
.lJnmches J'industrie et de commerce 
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les plus diYerses, ct se sont unis dans 
le seul but ue se proteger reciproqne­
ment contre la contrefat;on; R'il St' fon­
daiL dans d'autres pays des associa­
tions analogues, il nous semble qu'on 
ne saurait leur refuser le droit de de­
poser une marl(ue d.e garantie com­
mune a tous leur membres. et de 
poursuiYre cenx <JUi l'usurper<tient. 

Puisque les mc.mrue:-; municipales et 
collectiYes sont :tssimilees HHX marques 
de fabrique indh'iduelies, elles sont 
par conse<plenL t>Omnises a l'm'Liclu 6 
de la ConYenLion. d'apres lequel nne 
mar<Ine n'a droit a la protection clans 
l'Union que si ellP a ete regulierement 
deposee dans le pays d'origine. ?\ous 
en concluons qu'au<;uu J~tat ne pourra 
se refuser a enregislrer uu:::; marques 
semblables, mais que les ressorti:::;::;ants 
des pays ou ccs marques pourront otre 
enregistrees seronL seuls en droit d'en 
exiger l'enregi,slremcnt a l'elranger. 

Par qui, et comment le dep6L des 
marques municipales et collectiYes 
deYra-t-il ?tre effectue? D'apres le 
tcxte adopte ., il pourra l'etre « par 
toute autoriLe, association ou pnrLicu­
lier interesse ». Nous croyons cepen­
dant qu'il y a lieu de distinguer et de 
dire que, dans le pays d'origine, le 
depot devra etre fait par l'organe of­
ficiel de la municipalite ou cle la col­
lect ivite interes~:;ee, mais l(U'il powTa 
6tre efrectue a r(:.tranger par tout par­
ticnlier ayant le droit u'employer la 
marque. Nons anivons ici a un poinL 
delicat, celui de .-a,·o ir si les parlicu­
liers auront le uroit cle depos(•r une 
marque municipale on colleclive en 
leur propre nom. ou si le depot dc\Ta 
etre fait au nom ue la nnmicipaliL6 on 
(le la collecLh·ite donl il s'agil. Le 
texte de Madrid esL muet a eel egarcl; 
mais il nous semble LJUe, dans le pre­
mier cas, le deposant pourrail facile­
ment creer de:::; en1barras anx antres 
ayants droit, eL chercher a s'arroger 
un droit privatif sur la marque qu·il 
aurait ete le premier a dCpOSCl'. lTOUS 

croyons done prOferable que la marque 
soit enregistree au nom de la munici­
palite ou de la collectivite intere:·see, 
dont le premier ueposant serait en 
quelque sorte le manclataire. Il en re­
sulterait que le depot d'nne mnrque 
municipale ou collediYe pourrait etre 
invoque .non sculement par celui qui 
l'aurait etrectue, mais encore par tous 
les autres ayants droit. 

Derniere question : les marques mu­
nicipalec; et collective~ pourront-elles 
etre employees par les ]Jroducleurs eL 

les commerc:ants, ou par les premiers 
Reulement? Ici encore il faut dislin­
guer. Les marques collecLi ves ]JOur-· 
ront. cela va sans dire, etre utilisees 
par tous les membres de la collccti­
vite . Si, par exemple, 1' Association 
syndicale de l'industrie des vins de 
Champagne jugeait utile d'adopter une 
marque propre, destinee a etre jointe 
aux marques particulieres ue .·es mem­
bres. les simples commergHnts faisant 
partie de I' A::;sociation pourraient s'en 
servir e:mssi bien que les fabricant:::;~ et 
cela sans in<;onvenient .. vu le controle 
que les diYers memhres exerceraient 
les uns sur les autres. Un commer<;ant 
qui apposerait la marque synclicale 
champenoiRe snr des bouteilles de \'in 
mousseux vrovenant de l'Anjou ne 
tarclerait pas a etre exclu de l'Asso­
<;iation. ce qui le priverait ue tout 
droit a la marc1ue. Quant allX rnan1nes 
communales, la l(Uestion nous parait 
di1ferenle. Si une localite est rcnom­
mee pour la production <l'nn certain 
article, il nous semble tlue la marque 
municipale ne doit appartenir qu'aux 
maisons de la localite qui y produisent 
!'article en qnesLion: ainsi, la marque 
municipale lyonnaise ne doit pmn·oir 
etre employee que par des fabricanls 
de Lyon. et non par des connnen:ants 
de cetle ville. En l'absence d'une sur­
veillance reciproque, comme celle qui 
peut s'exercer au sein u'une chamhre 
syndkale, bien des con11ner(.'ants ap­
poseraient la marque municipale sur 
des produits etrangers. et trOlTilleraient 
ainsi le public acheteur en meme 
lemps qu'ilR portemient un gra ,·e pre­
judice a l'industrie locale. Si lOW) les 
habitants d'une ville avaient le droit 
d'utiliser la marc{ue municipale, nous 
ne saYons trop quelle garantie resul­
terait de !'apposition de cetLe der­
niere. 

2 .. MaTques de {ab1'ique non tombees 
dans te dmnaine public dans le JJays 

d'origine. 

Si la premiere proposition belge ten­
dait a etenclre les dispositions de la 
legislation sur les marques de fabrique 
a un domaine nouYeau , la seconde 
aYait pour objet de mouifler le prin­
cipe qui, dans plusieurs l~tats ., elait a 
la base de ce lte legislation. 

Voici la uisposition dont il s'agit: 

« Une marque de fabrique ne pourra tom­
Lor claus le clomaine public aussi lougtemps 
([lt'elle sera l o1Jjc·t d'un droit privati :' r ~ans 

le pays d'origine. ~ 



On sait que plnsieurs Et:::lts de 
l'Union accordent nn droit exclusif 
sur la marque au premier deposant, 
sans se preoccupor de la crnestion 
de savoir s'il a cree lui-meme cette 
marque, ou s'il l'a copiee d'un tiers 
qui s'en servait avant lui. Les au­
tres ne r econnaissent un depot com1ne 
valable que s'il a 6te efrectue par 
la personne qui a ete la preiniere 
a fairo usage de la marque. Dans le 
premier cas l'enregisLrement est attri­
buti(: dans le second il n'est que de­
cla'ntli{ de proprict6. D'apres le texte 
ci-dessns, la priorite du depot dans 
un pays de l'Union ne devait conferer 
aucun droit si, au rnomenL oit la 
marque etait deposeo. elle faisait dt-ja 
l'objet d'un droit pri ,-atif dans un autre 
Etat couLractant. La Belgique Youlait 
done qu'~l l'avenir le depot ne put etre 
atl1'ilntti{ tle propriete c1n'a l'ega rd cle::s 
nationaux ou des ressortissants d' l;~tats 
non contractants. tanclis qu'il aurait 
un effet purement declarati( en ce qui 
concerne les sujets ou citoyens des 
pays de l'Union. 

Sans critiquer le principe fonnule 
dans la proposition beige, le d('legue 
de Suede et de 1\ on·cge et ceux do la 
Grande- Bretagne so sont opvose, a 
!'adoption de cette disposition, parce 
qu'elle modifiait leur legislation inte­
rieure et qu'elle allaH plus loin quo la 
Convention internationale. La n1ajorite 
de la Conference se prononva en sens 
conlraire, et la proposition fu t adoptee 
par 9 voix (Belgique, Espagne, Etats­
Unis, Franco, Guatemala. Pays-Bas, Por­
tugal, Suisse, Tuni::;ie) contre 3 (Grande­
Bretagne, Norvege, Suede) et 2 abs­
tentions (Bresil, Italie). 

L'article 4. de la Convention a ete 
inspire par les memes consicleralions 
que la disposition qui nous occupe., 
sa voir par le desir de proteger le pro­
prietaire d'une marque contre les tiers 
qui, a l'etranger, pourraient avoir de­
pose avant lui des mar4:ues imitant la 
sienne. Mais cet article ne prolege que 
les marques nouvelle1nent a,dopLees, 
et la protection accordee se borne a 
etablir un delai de priorite de trois 
mois (quatre mois s'il s'agit de pays 
cl 'outre-mer) a partir du de}JOt fait 
dans le pays d'origino, delai pendant 
lequel le proprietaire de la marque 
peut deposer cette derniere dans tous 
les pays de l'Union, sans qu'un depot 
fait dan.· l'intervatle puisse lui etre 
oppose dans les pays ou le depot est 
attrihutif de propriete. Cette protc>c­
tion d_e trois ou quatre mois e.-t bien 
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I>en de chose, ct ne sert a rien an fa­
bricant cru i, travaillaut d'abord exclu­
sivement pour son pays, se Yoit en­
suite <:nnene a exporter ses produits 
et a deposer sa 1narque dans les Ihats 
Oll il s'est cree des debouches. L'ar­
ticle 1l devait e\·idmnment etre com­
plete par !'adoption du principe que, 
dans aucun pays de l'Union. !'appro­
priation }Jlus on mains complete d'une 
rnarc1ue, faite dans un but de concur­
rence deloyale, ne pou vait otre opposee 
an proprietaire cle la marL{Ue etabli 
dans nn autre }~taL contractant. Une 
disposition se1nblable eut deja snffi 
vonr lnettre fin a des abus dont ]e 
conunen~e so plainL a juste titre; 1nais 
pui:::;que la Conference a voulu faire 
davanlage, les proprietaires cl'ancicn­
nes rnarqueS' n'en seront que 1nieux 
proteges . 

N ous a vons vu que la disposilion 
fai:::>anL l'objot de celte etude allait au­
dela de l'article 4 de la Cmwcnlion, 
eL qn'ellc modifiail la legislation des 
};~tats de l'Union oit le depot de::; mar­
ques est attributif de propriete. Elle 
paralt devoir aussi apporter un chan­
gmncnt aux legislations ou l'enregistr e 
ment~ declaratif an 1nomcnt du depot, 
de dent attributif do propriete apres un 
certain temps. En etfet. devant le texte 
adopte a Madrid, il nous semble qu'au­
cun delai ne peut assurer la jouissance 
exclusiYe d'une marque faisant l'objet 
d'un droit privatif anLerieur dans un 
autre pays. 

Cette menace perpetnelle planant sur 
la proprlete des 1narqucs pesera peut­
etre au cmnmerce . En efret, ceux qui 
pendant de longues annees auront 
employe nne marque de fabrique qu'ils 
croyaient nouvelle, auront veine a 
con1prendre que l'usage puis:::;e leur 
en etre intcrdit par un inconnu ayant 
employe avant eux nne 1narque sem­
blalJle dans nn coin ignor e de l'Union. 
On peut done se deme:tmler si une pro­
chaine Conference ue deYra pas ap­
porter au toxte de Madrid une adjonc­
tion dans le sens do la loi anglaise . 
Une Jisposition Je cette nature, assu­
ranl la paisible jouissance d'une mar­
que aprcs un certain nombre d'annees 
d'occupation de bonne foi, paraiL d'au­
tant p!us justifiee <ru'il sera d1fficile 
d'adopter une marque de fabrique avec 
la certitude qu'elle ne ressemble a au­
cune autre marque deposee anlerieu­
remcnt dans l'Union pour le meme 
produit. Ce serait deja un travail 
enorme que de compulser toutes les 
publications officiellos reprodui:::;ant ies 
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marques de fabri<rue deposccs : mais 
cela ne sufiirait encore pas. cal' tous 
les pays ne publient pas ces marques, 
et il en est ans~i qui accordent un 
droit privatif sur des 1nanrues non 
deposees. 

Nous crayons aYoir expose d"une 
1naniere suffisamllwut clRire la portee 
des deux dispositions alloptees par la 
Conference do Madrid en matiere de 
marcrues de fabric_pte. La Conference 
a po~e la le point de deparl de nou­
veaux progres dans la repre:::;sion in­
ternationale de Ia fraude, lJrogres bien 
neccssaires, car la fraude, ellc aussi, 
a un caractere eminemment interna­
tional. Mais no us crayons a voir anssi 
monLre que la Conference s'en e:::;t tenue 
aux principes generaux, et qu'il reste 
encore a regler bien des poin Ls d'appli­
cation et de deLail vour que ce:::; prin­
cipes puissent etre appliqu es partout 
d'une umniere unifonne, ce LfUi est 
une des conditions e:::;sentiellcs du 
succes . Ce travail parait etre reserve 
a la prochaine Conference. 

\a J~~ 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

SUISSE 

LO I FEDERALE 
concernant Ia protection des marques de 
fabrique et de commerce, des indications 
de provenance et des mentions de i'ecom-

penses industrielles (1) 

(Du 26 septembre t890.) 

L'ASSE~13LEE FEDERALE DE LA CO::\FEDEHA­

'.rJON RUISSE, 

En application de !'article 64 de la consti­
tution federale; 

Vu los messages du conseil feclcral du 
9 novembre t886 et clu 28 janvier 18aO; 

Decrete: 

I. MAHQUES DE FABHIQUE ET DE C0:\-1\IEHCE . 

ARTICLE t or. - Sont consider(~~:; com111e 
marques de fabri4:ue et de commerce : 

t o Los raisons de commerce; 
2o Los signes appliques sur les produits 

ou marchandises industriels et agricoh·s ou 
sur leur emballage: a l'etl'et de les llislinguer 
011 d'en constater la provenance. 

(1) La loi ci-dessus ayant He publico dana la Jl'euille 
federate du 11 octobrC' 1890, lo d clai d'oPI>osition pcnJant 
lequel la votation popnlairo pou t Ctre demaml(c expirexa 

9U jours plus tard, soit lo fl jall\·ier lb:-> 1. 
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ART. 2. - Les raisons de commerce suisses 
employees comme marques sont protegees 
de plein droit, moyennant l'accomplissement 
des formalites prescrites pour la reconnais­
sance de ces raisons (0. art. 859 et suiv. ). 

ART. 3. - Les marques definies a !'ar­
ticle 1er, chiffre 2, sont soumises aux dispo­
sitions des articles 4 a 11 ci-apres. 

Les armoiries publiques et tous autres 
signes devant etre consideres comme pro­
priete d'un Etat ou propriete publique, qui 
figurent sur les marques des particuliers, 
ne peuvent etre l'objet de la protection le­
gale. 

II est interdit de faire figurer, sur une 
marque de fabrique, aucune indication de 
nature a porter atteinte aux bonnes mamrs. 

ART. 4:. - L'usage d'une marque ne peut 
etre revendique en justice qu'apres l'accom­
plissement des formalites de depot et d'en­
registrement prescrites aux articles 12 a 15 
ci-apres. 

ART. 5. - Jusqu'a preuve du contraire, il 
y a presomption que le premier deposant 
d'une marque en est aussi le veritable ayant 
droit. 

ART. 6. - La marque dont le depot est 
effectue doit se distinguer, par des caracteres 
essentiels, de celles qui se trouvent deja en­
registrees. 

La reproduction de certaines figures d'une 
marque deposee n'exclut pas la nouvelle 
marque des droits resultant de !'enregistre­
ment, a condition que, dans son ensemble, 
elle en differe suffisamment pour ne pas 
donner facilement lieu a une confusion. 

La disposition du premier alinea du pre­
sent article ne s'applique pas aux marques 
destinees tt des produits ou marchandises 
d'une nature totalement differen~e de ceux 
auxquels la marque deposee se rapporte. 

ART. 7. - Sont autorises a faire enregis­
trer leurs marques : 

1o Les industriels et autres producteurs 
ayant le siege de leur production en Suisse 
et les commor<;ants qui y possedent une 
maison de commerce regulierement etablie; 

2o Les industriels, producteurs et commer­
gants etablis dans les Etats qui accordent 
aux Suisses la reciprocite de traitement, 
pourvu qu'ils fournissent la preuve que leurs 
marques ou raisons de commerce sont pro­
tegees au lieu de leur etablissement; 

3o Les associations d'industriels, de pro­
ducteurs et de commergants qui satisfont 
aux conditions indiquees aux chiifres 1 et 2 
ci-dessus et qui jouissent de la capacite ci­
vile, ainsi que les administrations publiques. 

ART. 8. - La duree de la protection est 
fixee a vingt annees; mais l'ayant droit pent 
s'en assurer la continuation pour une nou­
velle periode de meme duree, en renouvelant 
le depot dans le courant de la derniere annee 
et en payant une taxe- de 20 francs. 

L'office federal de la propriete intAllectuelle 
avisera l'ay ant droit de la prochaine expira-
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tion du terme, toutefois sans y etre astreint. 
La marque sera radiee, si le renouvellement 
n'est pas demande dans les six mois. 

ART. 9. - Celui qui n'a pas fait usage de 
sa marque pendant trois annees consecutives 
est dechu de la protection. 

ART. 10. - La marque radiee ne pent 
etre valablement deposee par un tiers, pour 
les memes produits ou marchandises, qu'a­
pres !'expiration de cinq annees a partir de 
la radiation. 

ART. 11. - La marque ne pent etre trans­
feree qu'avec l'entreprise dont elle sert a dis­
tinguer les produits. 

A l'egard des tiers, la transmission ressort 
ses effets a partir de la publication seule­
ment (art. 16). 

ART. 12. - Le depot d'une marque s'opere 
a l'oi'fice federal de la propriete intellec­
tuelle. 

Le requerant joint a sa declaration, qui 
doit etre signee et indiquer son adresse et 
sa profession : 

a. La marque ou sa reproduction exacte, 
en deux exemplaires, avec la designation des 
produits ou marchandises auxquels elle est 
destinee et les observations eventuelles; 

b. U n cliche de la marque pout la repro­
duction typographique; 

c. La taxe d'enregistrement fixee a 20 
francs. 

Le depot et !'enregistrement, en une seule 
langue, d'une marque accompagnee d'un 
texte en plusieurs langues sufiisent pour as­
surer la protection, pourvu que !'impression 
generale produite par la marque ne soit pas 
alteree par l'emploi des diffcrents textes. 

ART. 13. - L'offlce tient un registre des 
marques regulierement deposees. 

L'enregistrement a lieu aux risques et pe­
rils du requerant. Toutefois, si l'office cons­
tate qu'une marque n'est pas nouvelle dans 
ses caracteres essenliels, il en avise confi­
dentiellement le requerant, qui pourra main­
tenir, modifier ou abandonner sa demande. 

ART. 14:. - Sous reserve de recours a l'au­
torite administrative superieure, l'office doit 
refuser !'enregistrement: 

1o Lorsque les conditions prevues aux ar­
ticles 7 et 12 font defaut; 

2o Lorsque la marque comprend, com me 
element essentiel, une armoirie publique ou 
toute autre figure devant etre consideree 
com me propriete publique, ou lorsqu'elle 
contient des indications de nature a porter 
atteinte aux bonnes mceurs; le departement 
federal pourra ordonJter d'office la radiation 
d'une pareille marque enregistree par erreur; 

3o Lorsque plusieurs personnes demandent 
concurremment !'enregistrement de la meme 
marque, jusqu'au moment ou l'une d'elles 
produira une renonciation, dument certifiee, 
de ses concurrents ou un jugement passe en 
force de chose jugee; 

4o Lorsque la marque porte une indication 
de provenance evidemmeut fausse ou une 

raison de commerce fictive, imitee ou cou­
trefaite, ou l'indication de distinctions hono­
rifiques dont le deposant n'etablit pas la le­
gitimite. 

ART. 15. - L'office donne acte au reque­
rant de !'enregistrement ou du renouvelle­
ment, en lui retournant un double de l'exem­
plaire depose (art. 12, lettre a), sur lequel 
il consigne le jour et l'heure du depot et de 
1' enregistrement. 

Dans les quatorze j ours de !'enregistre­
ment, la marque est publiee, par les soins 
de l'office et sans frais, dans la feuille offi­
cielle du commerce ou telle autre feuille fe­
derale designee a cet effet. 

ART. 16.- Le transfert de marques (art. 11) 
est annote dans ce registre, sur la produc­
tion d'une piece Iegalisee. 

II est rendu public de la merne maniere 
que !'enregistrement. 

L'annotation de- transfert est soumise a un 
droit de 20 francs. 

Les modifications apportee<:; a des raisons 
de commerce qui forment partie integrante 
de marques deposees sont annotees dans le 
registre sur la communication qui doit etre 
faite par les interesses, et publiees dans l'or­
gane officiel avec !'indication du numero de 
la marque a laquelle la modification s'ap­
plique. 

Il est pergu pour cette operation une taxe 
de 10 francs. 

ART. 17. - Chacun a le droit de deman­
der des renseignements a l'office ou des ex­
traits du registre, comme aussi de prendre 
connaissance des demandes de depot et des 
pieces annexes. L'office ne peut toutefois 
s'en dessaisir que sur requisition judiciaire. 

Le conseil federal fixera pour ces commu­
nications et renseignements une taxe mo­
deree. 

II. INDICATIONS DE PROVENANCE 

ART. 18. - L'indication de provenance 
consiste dans le nom de la ville; de la loca­
lite, de la region on du pays qui donne sa 
renommee a un produit. 

L'usage de ce nom appartient a chaque 
fabricant ou producteur de ces ville, localite, 
region ou pays, comme aussi a l'acheteur de 
ces produits. 

II est interdit de munir un produit d'une 
indication de provenance qui n'est pas reelle. 

ART. 19. - Les personnes habitant un 
lieu repute pour la fabrication ou la pro­
duction de certaines marchandises qui font 
le commerce de produits semblables d'une 
autre provenance, sont tenues de prendre 
les dispositions necessaires afin que !'appo­
sition de leur marque ou nom commercial 
ne puisse pas induire le public en erreur 
quant a la provenance de ces produits. 

ART. 20. - II n'y a pas fausse indication 
de provenance dans le sens de la presente 
loi: 

1o Lorsque le nom d'une localite a ete ap­
pose sur un produit fabrique ailleurs, mais 
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pour le compte d'un fabricant ayant son I La peine ponrra Hre elevee ju qu'au double 
principal etablissement inrlu triel dans la lo- en ca de recidive . 
calite indiquee comme lieu de fabrication, CeD penalitcs ne seront pa applicables 
pourvu toutefois que Findication de prove- lorsquc la contravention aura etc commis€ 
nance soit accompagnee de la raison de par simple faute, imprudence on negligence. 
commerce du fabricant ou, a det"aut d'espace L'indemnite civile reste reservee. 
suffisant, de sa marque de fabrique deposee; 

2o Lorsqu'il s'agit de la <lCnomination d'un 
produit par un nom de lieu ou de pays qui, 
devenu generique, indique, dans le langage 
commereial, la nature et non la provenance 
du produit. 

Ill. MENTIONS DE RECOMPEN:::;ES INDUSTRIELLES 

ART. 21. - Le droit de munir un produit 
ou son emballage de ln mention des me­
dailles, dipl6mes, re,compensos ou distinc­
tions honorifiques quelconquos doeernes dans 
des expositions ou concour::;, en Suisse ou a 
l'etranger, appartient exclusivoment aux per­
sonncs ou raisons de commerce qui les ont 
re<;ue . 

Il en est de meme des mentions, recom­
penses, distinctions ou approbations accor­
dees par des administration· publiques, des 
corps savants ou des societas scientifiques. 

ART. 22. - Celui qui fait usage des dis­
tinctions mentionnees a !'article precedent 
doit en indiquer la date et la nature, ainsi 
que les expositions ou concours dans les­
quels il los a obtenues. S'il s'agil d'une dis­
tinction decernee a une exposition collective, 
il doit en etre fait mention. 

AnT. 23. - Il est interdit d'apposer des 
mentions de recompenses indu ·trielles sur 
des produits n'o:ffrant aucun rapport avec 
ceux qui ont obtenu la disLinction. 

IV. DISPOSITIONS PENALES. 

ART. 2'~:. - Sera poursuivi par la voie ci­
vile ou par la voie penale, conformemenL 
aux dispositions ci-apres : 

a. Quiconque aura contrefait la marque 
d'autrui ou l'aura imitee rle maniere a in­
duire le public en erreur · 

b. Quiconque aura usurpe la marqne d'au­
trui pour ses propres produits ou marchan­
dises; 

c. Quiconque aura vendu, mis en vente 
ou en circulation des produits ou marchan­
dises revetus d'une marque qu'il sa vait etre 
contrei'aite, imitee ou indument apposee; 

d. Quiconque aura coopcre ciemment aux 
infractions ci-dessus ou en aura sciemment 
favorise ou facilite l'execution; 

e. Quiconque refuse de drclarer la prove­
nance de produits ou marchandises en sa 
possession revetus de marques contrefaites, 
imitees on indument appo. ees; 

f. Quiconque aura contrevenu aux dispo­
sitions des articles 18, troisieme alinea, 19, 
20, chiffre 1, 21 et 23 de la presente loi. 

ART. 25. - Les infractions enumerees ci­
dessus seront punies d'une amende de 30 a 
2000 francs, ou d'un emprisonnement de 
3 jours ~'t une annee, ou de ces deux peines 
reunies. 

ART. 26. - Quiconqne aura indtlment ins­
crit, sur ses marques ou papiers de com­
merce, une mention tendant a faire croire 
que sa marque a ete deposce; 

Ql},iconque, sur ses onseigne , anllonces, 
prospectu , factures, lettrc ou papicrs de 
commerce, fait usage indument d'in<lications 
de provenance ou de m entions (lc recom­
pense industrielles, ou omet le · indications 
pre ·crites a l'article 2~, 

Sera puni, d'offico ou sur plainte, <l'un0 
amende de 30 a 500 francs ou d'nn empri­
sonnement de trois jours a trois mois. 

La peine pourra etre elevee jnsqu'au double 
en cas de recidive. 

ART. 27. - L'action civile ou penale peut 
etre intentee : 

1o En ce qui concerne les marque· : 
Par l'acheteur trompe et par l'ayant U.roit 

a la marque; 
2o En ce qui concerne Jes inclicaLions de 

provenance: 
a. Par tout fabricant, producteur ou ne­

gociant e e dans ses interets et 6Labli dans 
la ville, locnlite, region ou pays faus ement 
indique; par une collectivite. jouis ·ant de la 
capacite civile: de ces fabricants. producteurs 
ou nrgociant ; 

b. Par touL acheteur trompe au moyen 
d'une fa us o indication de provenance; 

3o En ce qui concerne les recompenses in­
dustrielles : 

Par tout fabricant, producteur ou ncgo­
ciant exer<;ant l'industrie ou le commerce 
de produits similaires a celui qui a etc faus­
sement muni d'une mention illicite. 

ART. 28. - L'action penale est intentee 
soit au domicile du delinqu;;tnt, soiL au lien 
ou lc deJit a ete commis. Les pour ·uites pc­
nales ne peuvent etre cumulee~ pour lo memo 
delit. 

Les gouverncments canlonaux sonL teuus 
de donner . uite, sanH frais ponr la Confede­
ration, aux plainles qui leur sonl adrossees 
par le conseil federal. 

Le poursuitcs civiles ou pen ales nc peu­
vent etre intentees pour faits untcrirur., a 
!'enregistrement de la marque. 

L'action se prescrit par deux an , a comp­
ter du dernicr acte de contraven Lion . 

ART. 29. -- Les cantons designeront le tri­
bunal charge de juger, en nne seule instance, 
les proces civils auxqucls !'application de la 
pres en te loi don nera lieu. 

Les jngements pourrout etre cleferc au 
tribunal federal, quelle que soit la valeur clu 
litige. 

ART. 30. - L'action eontre le deposant 
d'une marque domicilie hor.- de Sui · peut 
etre portee devant le tri1Junal claus le res­
sort duquel se tr0uve le siege <le l'offlcc fo-
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deral, a moin que le deposan t n'ait fait 
election de domicile en Suisse eL n'en ait 
donne avis il l'office. 

ART. 31. - Le tribunal peut ordonner los 
mesures conservatoires necessaires, notam­
ment la sai.-ie des instruments et ustcnsiles 
qui ont servi a la contrefagon, ainsi quo des 
produits et marchandises sur lesquels la 
marque litigieuse se trouve apposee. 

ART. 32. - Il prut pareillemont ordonner 
la confiscation de· ol>j ets saisis, pour en im­
puter la valeur .-m· les dommages-inLcrets et 
les frais, com me aussi ]a pulJlication du j u­
gement clrm..: un ou plusieur:::; journaux aux 
frais du condamne. 

Il ordonncra, memo en cas d'acquittemont, 
la destructiou des marques illicitos ct., cas 
echeant, des marchandises, omhallnges ou 
enveloppe · rnunis do ces marques, ainsi que 
des instruments et ustensiles qui ont servi 
a la contre fa<;on. 

ART. 33. - Le produit des amendes entre 
dans la caisso des cautons. 

Le jugcment cnoncera que, faute de paye­
ment, l'amcnrlo sora, de plein droit, trans­
formee en ompl'isonnement, a raison cl'un 
jour pour 5 f'rancs d'amende. 

ART. 31.. -- 11 e t proeede par 1 offlce, sur 
la presentation du jugement passe en force 
de chose jug('e, i1. la radiation de.- marques 
enregistree indtJment ou annulees . 

La radiation est rendue publique en con­
formite de l article 15, second alinca. 

V. DISPOSITIO~S FINALES 

ART. 3f>. - Le conseil f6deral peut ga­
rantir uuc protection provisoire de deux ans 
an plus aux marques appliquees a des pro­
duits ou mnr ·handiBes participant en uisse 
a (les expositions industriellos nu agricole. 
et provenant d'E,Lats avec lesquels il n 3 Xi tP. 
pas de conveJJtic,n :::;ur la matiere. 

ART. 36. - Les dispositions de la presente 
loi ~oncernant les indications de provenance 
et les menLions de recompenses indnsLricllos 
ne sont pas applicablcs, lors memo que leur.' 
marques eraie11t protegees conformement ~t 

l'article 7, an profit des personnes non do­
miciliees en 'uisse re::;sortis::;an t cl'Elats qui 
n'accordenL pas la reeiprocite de traitement 
en cette matiere. 

ART. 37. - Le conseil federal est charge 
d'edicter les rc\glements et ordonnances ne­
cessaires pour l'oxecution de la prese11 te loi. 

ART . 38. - La presente loi ahroge la loi 
feeler ale du 10 rlc'cembre 1879 concernant la 
protection de· marques de fabrique et de 
commerce. 

AHT. 39. - Le conseil federal e t charge, 
conformement aux dispositions de la loi du 
17 juin 1874 concernant la votation populaire 
sur les loi et arretes federaux, de pulJlier 
la presente loi et de fixer l'epoque m't elle 
entrera en vigueur. 
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Ainsi d6crete pnr le conseil rles Etats, 

Berne, le 21, septernbre 1890. 

Le Pnfside n t, 

G. MUHEIM. 

Le Secretaire, 
Sc:HATZMANN. 

Ainsi decrete par le conseil national, 

Berne. le 2G septemhre 1890. 

Le President, 

SUTRH. 

Le Secnftaire, 
RINGlER. 

RENSEIG-NEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre d'ltalie 

I. La loi iialienne sur les marques tle fa­
hrique assimile aux marques proprement 
elites non seulement les noms de personnes, 
mais encore les r aisons de commerce et les 
enseignes, qu ils avpartiennent a des natio­
naux ou a des etrangers. L'aiiaire que nous 
allons exposer se rapporte a une contesta­
tion entre deux societes italienn es; mais 
il n'en est pas moins utile aux etrangers de 
connaitre les jugements intervenus~ vu que 
la loi est la meme pour enx que pour les 
indigenes . 

Il existe dam; les environs de la ville de 
Casale Monferrato un grand nombre de car­
rieres d'oLl l'on extrait des chaux et des ci­
ments qui :-,OnL tres recherches pour leurs 
quaJites particulieres. Pour l'exploitation de 
ces produits on fonda a Casale, en 1873, une· 
soeicte anonyme sous le nom de Societa 
anonima calce e cementi di Casa le. (1) 
Ceci etait son nom officiel; mais il parait 
que frequemment on la designait ou on lui 
ecrivait sous les noms suivants : Societa 
cementi di Casale Monferrato, Societa 
anonima dei cementi, Anonima cementi 
di Casale, etc. 

En 1887, il se constitua da11s la meme 
ville une autre societe anonyme, qui prit le 
nom de .societit cementi di Casale. (2) La 
premiere lui intenta une aetion pour l'oh1i­
ger a changer de raison sociale, afin d'eviter 
touLe confusion entre les deux so(~ietes. La 
societe defenderesse objecta que sa raison 
sociale etait differente de celle qui apparte­
nait legalement a la demanderesse; qu'ellc 
indiquait l'objct ou le produit de son indus­
trie ainsi que le lieu de son etablissement, 
et que des indications de cette nature n~ 
pouvaient etre rnonopolisees par la societe 
concurrente. Celle-ci, en revanche, invoqua 
l'usage qui s'etait etabli de la designer sous 

(1) Societe anonyme des chaux et ciments de Oasale. 
(2) Societe des ciments de Casale. 
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les diverses denominations indiquees plus 
han t. L, dot'ender esse repliqua qn'il ne fal­
lait pas tcnir compte des iLTegularites et des 
abus, mais uniquemen t de la raison de com­
merce regulicrement adoptee, et demrmda 
reconventionnellement qn'i! ftH interdit a la 
demanderesse de prendre un autre nom que 
celui flgnrant dans son acte constitutif. Ce 
point rle vue fu t pleinement admis par le 
Tribunal de Casale , clont le jugement fut 
confirme par un arret do la Cour d'app<'l 
de la meme ville en date du 13 mni 1889. 
Un recours en ca:::;sation fut rejete par arret 
de la Cour de Turin en date <lu 25 mai 1890. 

Des jugements susmentionnes il resulte 
qu e la raison de comm erce Societa anonima 
fal.JbJ·ica calce et cementi di Casale et celle 
de Societe[ cementi di Casale ont ete con­
siderces comme deux raisons distinctes, et 
cela surtout puree que la seconde ne se rap­
portait qu'c\ un seul produit, le dmcnt, 
tandis que la premiere indiquait comme ob­
jets de fabrication la chaux et le ciment; il 
en resulte, en outre, qu'on n'a envisage 
comme etant protegees par la loi que les 
raisons de commerce figuraltt dans les actes 
de societe, et non les variantes employees 
abusivement par le pnlJlic. 

II. Vos lecteurs so souviennent des faits, 
diseussions et decisions judiciaires concer­
nant le brevet Everitt Percival pour bas­
cules nutornatiques. N ous avons rap porte 
que la Cour d'appel de Milan avait rendu 
deux arrets contradictoires dans des proces 
intentes a des con trefacteurs diHerents. Dans 
le premier proces , dirige eontre Valentini, 
la Cour avait dedaro qu'il y avait eontre­
fa<;on, quel que fClt ] e mecanisme interne 
des bascules, du moment que ]'indication du 
poids etait obten uo en suite de l'introduction 
d'une piece de monnaie. Dans le second, 
intente a Giacomini, la Cour avait au con­
traire ordonnt' une expertise ~l l'efl'et do 
constater si le mecanisme interne de la bas­
culo etait le meme que celui de la bascule 
Everitt, ou s'il s'en distinguait. Chacun des 
deux arrets fut l'objet d'un r ecours en cas­
sation. Valentini voulait faire ~c.1sser l'arret 
coniinnant la condamnation prononcee contre 
lui par le Tribunal de premiere instance. De 
leur cote, les cessionnaires du brevet recou­
raiont contre l'arret prescrivant une exper­
tise qui leur paraissait superilue. 

Il semble que la cour de cassation, saisie 
de ces deux causes, eut du accueillir le 
pourvoi de Valentini et r epousser celui des 
cessionnaires du brevet, ou rejeter le pre­
mier et admettre le second. Au lieu de cela, 
ellc a trouve moyen do rej eter les deux 
pourvois, par arrets en date des 28 aou t 1889 
et 19 mars 1890. 

Valentini avait d'ahord soutenu que, du 
moment qu'on connaissait deja l'emploi d'une 
piece de monnaie pour obtenir un efi'et me.­
canique determine, il ne pouvait y avoir 
nouveaute dans le i.'ait d'obtr.nir de cette 
maniere l'indi~ation d'un poids; en second 
lieu, il avait soutenu que le changement 
apporte dans le mecanisme interne excluait 

to~te .contrefac;on. La Cour objecta que l'ap­
phcatwn d'une invention connue dans un 
but industriel nouveau donnait droit a un 
brevet, et~ qu'il ne suffisait pas, pour exclure 
la, con~re ~a <;on , de modifier les dispositions 
mecamques de maniere a obtenir le meme 
r~ su:ta~ sans apporter de changement essen­
tlCl a l ensemble de l'organisme. 

Rn presence de cet arret, les recourants 
dans l'ail'aire Giacomini raisonnaient comme 
suit: La Cour de Milan a declare, dans son 
second arret, que nonobstant le b~evet Eve­
ritt il etait licite a chacun de peser automa­
tiquem ent les personnes et d'encaisser auto­
matiquement le prix do la pesee au moy~:m 
de J'introduetion d'une piece de monnaie, et 
que, pour constater s'il y avait ou non con­
trefa~on, il suffisait de considerer les rneca­
nismes internes; cela est con traire au prin ­
cipc sanctionne par l'arret de la Cour de 
cassation du 28 aqut 1889, qui aurait done 
a annuler le second arret de la Cour de 
Milan. Com me nous l'avons deja dit, la 
Cour a rejete ce pourvoi comme l'autre. Dans 
son arret, e1le a fait remarquer qu'en ma­
tirre de brevets on ne pouvait separer le 
re~ultat industriel clu mecanisme qui le pro­
duisait, et ajoute que les rapports des ex­
perts pouvaiont ne pas avoir satisfait la 
Cour d'appel, et qu'en ordonnant une nou­
velle expertise ellc n'avait rlen prejuge. 
L'arret est tres laconique et n'apporte pas 
beancoup de c.larte dans cette grave ques­
tion. A notre avi , on ne pout certainement 
pas breveter un resultat industriel au sens 
abs trait de ce terme : ce resultat doit pour 
cela etre mis en correlation avec un meca­
nisme ou un procede determin t.l. Mais la 
question n'est pas la; ce qu'il s'agit de sa­
voir, c'est si les simples modifi~ations ap­
portees a ux mecanismes ou aux procedes 
adoptes pour pruduire un resultat industriel 
sufflsent pour faire disparaitre la contre­
far;on. 

III. Le Tribunal de Turin aura a se pronon­
cer prochaiuernent sur une question de la plus 
haute importance, aussi pour les etrangers. 
Commc plusieurs autres lois, la loi ilalienne 
exige la mise en pratique des brevets accor­
cles: laquelle doit avoir lieu dans le courant 
de l'annee qni. suit la delivrance, si le brevet 
est delivre pour un terme de cinq ans et 
au-dessous, et un an plus tard si la. duree 
est superieure. De plus: le brevet tombe en 
decheance si son exploitation est suspendue 
pendant un an ou pendant deux ans, selon 
la duree du hrevet. En cette matiere l'Italie 
a adopte a peu pres le systeme de la loi 
franr;aise; mais elle n'a pas, comme la 
France, la decheance pour cause d'introduc­
tion d'oLjets brevetes fabriques a l'eteanger. 
Souvent, le brevete a beaucoup de peine a 
faire exploiter son invention pendant les 
premieres annees qui suivent la delivrance 
du brevet, et il convient de signaler ici qu'il 
existe dans la loi italienne une disposition 
disant expressement que le defaut de moyens 
pecuniaires ne peut etre invoque par le bre­
vete commc excuse de s0n inaction. 



Pour preserver leurs clieHts de la de­
rheancc, les agents de brevets ont 1 habitude 
de se i'aire envoyer par leurs clients l'appa­
reil ou le mecanisme brevete e t de le faire 
fonclionner quelque peu, afin de pouvoir 
attester la mise en pratique de !'invention. 
Cette maniere de faire est-elle legale? Satis­
fait-elle aux exigences de la loi? (') Juscru'tt 
present les tribunaux italiens n'ont pas en 
l'occasion de se prononcer sur cette question. 
Ils n e tanleront pas a devoir le faire a l'oc­
casioll d'un procede pour la taille des limes, 
qui a cte brevete aux Etats-Unis, en Angle­
t erre, en Autriche et en Italie. Nous nous 
reservons de faire connaltre a vos lecteurs 
l 'issue du proces. 

M. AMAR. 

STATISTIQUE 

FRA CE. - MARQUES DE FAmtrQUE ET m: 
<:OM:\IEHCE DEPOSEES DU 1rr JANVIEH AU 31 
mt<:E\IBRE 1889. - Le uombre des marques 
de fahriqne ct de commerce deposees du 
1er janvier au 31 decembre 1889 est de G665; 
G:269 apparticnnent a des Franvais et ~t des 
etrangers domicilies en France ou y posse­
dant des etahlissemen ts industriels ou com­
mcrciaux, et 396 a des Franvais et a des 
r>trangers dont les etablissemenls sont situes 
hors du tt'lTitoire de la Hcpuhliquc. 

Les marques de fabriquc et de commerce 
SO!lt reparlies dans soixante-quatorze groupes 
ou categories de produits. L'etat suivant en 
donne la repartition pour l'annee 1889. 

Nombre 
Classes NATURE DES PRODUITS des 

marques 
1 Agriculture et horticulture. ld 
2 Aiguilles, epinglcs et hamevons. 68 
3 Arquebuscrie ct artillcric 10 
4 Articles }JOUr rumeurs 62 
5 Bimbeloteric 72 
6 Bois 11 
7 Boissons. 289 
8 Bonneterie et mercerie 270 
9 Bougies et chandPlles . 79 

10 Cafe, chicorce et the 161 
11 Cannes et parapluies 32 
12 Caoutchouc 4 
13 Carrosserie et sellerie 27 
14. Ceramique ct verrerie 50 
15 Chapellerie et modes . 17 
16 ChauJi'age et eclairage 40 
17 Ch:.tussut·es . 45 
18 Chaux. cimentR, hriqnPs c t tuiles 14 

(1) Cette question ne pourrait pas so poser eu France 
ou en Allemagne, ot\ la loi dit cxprcsst'ment quo le brevet 
cloit etre exploit() dans le pays. L'articlc GS de la loi ita­
lienae clit simplemcnt que le brevet tombe en cl~ ch~auce 

s'il n'a pas ete exploit€. Uue disposition analogue sc trouve 
dans l>article !l, chiffre 3, de la loi suisse, ou il est clit que 
, le !:>revet tombo en dech~auce si l>inveution n'a ·reqn au­
cune application il. !•expiration de la troisieme annee dopuis 
la date de la demancle ". Mais il n'cxiste aucun doute sur 
le scns de la loi suisse : d'apnis lea <le1ats parlemcntaires, 
la dccheauce en question ne frappe le brevet que si, dans 
le dclai iudique, !'invention urevctee n'a ete appliquee daus 
aucuu pays. (Red.) 
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Classes NATURE liES PRODUI'l'S 
Nombre 

des 
marques 

19 Chocolats 
20 Cirages 58 
21 Co!dlserie et ptttisserie 221 
22 ConserYes a limen taircs 111 
23 Couleurs, vernis, eire et encaustiquc 85 
24 Coutellerie 103 
25 Cuirs ct peaux 26 
~6 Dentelles et tull <·s 3 
27 Eaux-de-vie 387 
28 Eaux e t poudres tt nettoycr 92 
29 Electricite 7 
30 Encres 15 
31 Engrais 10 
32 Fils de <.:oton 78 
33 Fils de laine 22 
34 Fils de lin . 194 
35 Fils U.e soie 9 
36 Fils divers . 4 

37 Gants . 25 
38 Hahillcment 47 
39 Horlogerie. bijouterie ct orfevrr. rie 28 
40 Huiles et graisscs 27 
41 Huiles et vinaigres 81 
42 Instruments do chimrgie et acces-

soires de phnrmacie 47 
43 Instruments de musique et de pre-

cision 25 
44 J ouets . 18 
45 Liqueurs et spit·itueux 
46 Literie et ameuhloment 
47 Machines a coudre . 
48 l\IaclJines agricoles . 
49 l\Jacllines et appareils diver:; . 
50 l\lctallurgie . 
51 Objets d'art 
52 Papetcrie et librairie 
53 Papiers a cigarettes 
54 Par.'ume t·ie . 
55 Passemcnterie ct boutons 
56 Pates alimentaires . 
57 Photographic et lithographie . 
58 Pt·oduits alimentaire'. 
59 Produils l'hill1iques 
60 Produits pharmaceutiqucf; 
61 Prodnils Ycterinaircs . 
62 Quincaillerie et oulils 
63 Rubans 
64 Savom; 
65 Scnurerie et marcchalcric . 
66 Teinture, apprets et ncttoyage de 

tissus 
67 Tissus de coLon 
68 Tissus de lain e 
69 Tissus de lin . 
70 Tissus de soie 
71 Tissus divers . 
72 Vins 

376 
16 
19 
23 
21 
16 
12 

200 
132 
469 

24 
26 
18 

286 
169 
466 

30 
62 
15 

320 
23 

19 
30 
14 
7 

21 
145 
268 
360 

127 

Belgique 21 
Brrsll 
Espngne 6 
:I£ tats-U nis d'Amel'iy:ue 31 
Hollan de 5 
Italie . 5 
::\lexique. 5 
Norv(•ge. 1 
Portugal 2 
Russie 2 
Suisse 24 
Urugnay 21 

JURISPRUDENCE 

AVIS 

La Cie Singe!' nons prie d'informer nos 
lecteurs qu'elle a interj ete appel clu jugement 
rcndu par le juge Blodgett dans l'aJl'aire 
Singer 1lfanufactw·ing co c. June Manu­
fact?wing Co, dont nous avons rendu compte 
dan!'; notre nnmero d'octohre. 

Nons clCferons volonliers au clesir qui nous 
est expl'ime et ne mauquerons pas de porter 
en son temps tt la connaissance de nos lec­
teurs l'arret qui sera rcndu par la Cour su­
preme dans cette atrairc si interessante. 

ETATS-UNIS. - \lARQ UE m; l<'AHHIQUE. 
- CROIX HOUGE. - ENREGISTlU~MEl'IT l:tEFUSE. 

(Decision du commissaire, 3 aoftt 1b89. -Marque Chichester 
Chemical co.) 

On s'est plaint ju::;tement de l'emploi abu­
sit' qui est fait de la croix rouge de la Con­
vention de Geneve. Il so produit clans plu­
sieurs pa,\'S UJH' reaction <.:on trc eel alms, ct 
nous avons signale recemme11t }'ordonnance 
cnsuite de laquellc le symbole d e la Conven­
tion de Gen<·vc ne pcut plus otre depose 
cornme 1narquc clc faln·ique en Autrichc­
Hougric. (1) Nom; vcrrons aujourd'hui qu'il 
en est de mcme aux. Etats-TTuis. 

La Chicheste1· Chemical Co avail depose 
commc marque de fahriquc une croix rouge 
sur fond blan<.:, a<.:compagn6e des mots <<Croix 
Rouge ". Ce depot fut r eL'use par l'examina­
teur, pour la raison que la croix grecque 
d e couleur rouge avait ete adoptee comme 
emhH•me par la soci<Hc bi en con nuc de la 
Croix-Rouge, et que l'usng<' de la. marque et 
des mots deposes pouvait etrc envisage 
com me une tentative de tirer profit de la 
reputation cle laditc societe, tentative que le 
Bureau des hrcvels ne devait pas favoriser. 

La compagnie deposante ayant recouru 73 Vins mousseux 
74 Prvduits divers 12 , au commissaire, crlui-ci con firma la decisiou 

d o l'examinateur. Il es limait qu'indrpendam­
m ent de l'intention clans laquelle etait fait 
le dep6t, la marque avait lc caractere d'une 

Le tableau qui suit donne le releve, par 
pa,vs d'origine, des trois <.:ent qnatrc-viugt­
seize marques otr:lllgcres. 

Allemagne. 
Angleterre . 
Argentine (Tlcpuhliqne) . 
Autriche 

45 
219 

4 

4 

fausse l'epresentation, car elle pouvait enga­
ger le public a acheter et a faire lo com­
merce de !'article de la compagnie deposante, 

(1) Voir P1·oprilte industrielle, 1890, p. 93. 
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dans l'idec que cet article etait fabrique par 
un tiers, association clwriiaL1 dont le Ym­
bole etait la garantic d'un parfait desi~tP­
res ement et inspirait nu public une con­
fian ·e ab ol ue. Or, il a ete j uge qu'unc 
marque de fabrique cLait illieite ct ne pou­
vait etre protegee par les trilmnaux, quand 
elle induisait en erreur sur le lieu de fabri­
cation, et que cette fraude etait dirigee non 
contre un industriel concurrent, proprietuire 
d'une marque d fahrique on d'un etiquette 
analogue, mais contre le public. Il etait tlonc 
indifferent que lu societe de la Croix-Houge 
tir:U ou non un profit quelconque de ses 
pr8J:.>arations medicinales, du mom nt qnc la 
marque etait de nature a faire croire a l'a­
cheteur que le medicament sur l quel elle 
etait apposee etait falJriquP, par ladite so­
ciete, ou sanctionne ou favorise par elle 
d'un maniere quelconque. Quant au fait, 
signale par la compagnie dcposante, que 
l'on avait admis a l'enr •gistr ment une 
marque pour tabac composee de certains 
emC.leme ma~onnique. , il n'aurait de !'ana­
logic avec le cas actud que si les membres 
des ·ocietc mac;onniques emplo aient et dis­
tribuaient sur une grande echelle les pro­
duit auxquels cette marque est arrliquee. 

FRANCE. BREVET n'INVENTION. 
DEFAUT D'EXPLOITATION E T FRANCE. 
NouvEAUTE. - Co TREFAQON. - PuBLICA­
TION DE LA CONDAMNATION A L'ETRANGER. 

(Cour d 1appel de Nancy (Ch. corr.), 7 mars 1889.- Vacher 
et Perrin c. Lanser.) 

1. Si la lechcance pour d.efaut d'exploita­
tion en Frauce peut etre relevee en tout otat 
de cause, lle ne sam·ait eLre encourue lors­
q"U'elle n'ctait pas acquise a la tlu.te de }'ex­
ploit introductif d'instance et que depuis lors 
elle a ete la consequ "nee forcee des agi se­
ments delictueux des prevenus, d.ont la de­
c~uYerte a an·cte les r ourp:~.rl rs ngagc par 
l'1nventeur avec un industriel pour }'exploi­
tation du brevet. 

I1 importe peu: au point de vue de la 
contrerac;on, qu les prcvenus n'aient obtenu 
avec la machine breve tee qu'ils ont con tre­
faite que des produits imparfaits et qu'ils 
1;~aient . pa · retire tous les a vantages que 
1 mventwn comportait, des l'insLant qu'ils 
ont manifestem nt porte atteinte aux droits 
du brevete. 

2. On peut, au besoin, retenir, comme 
preuve de la nouveaute dune invention le 
fait que l'inventeur a obtenu un brevet' en 
~llemagne: ~our le meme objet, apres un 
x~men offiCiel des documents fournis a rap­

pUl de sa demande en brevet. 
On d 't · 01 JUger la contrefac;on d'apres la 

re ·.semblance et non d'apre les differences 
qui solnt le plus souvent destinees a mas~ 
quer a fraude. 

· S'agi sant de ·t d' . con refac;on au prejudice 
bun lnVenteur etabli a l'etranger le' tri-

unaux peuv nt ordonner la publication de 

LA PROPRrETE IN 

leur deci ion a l'etranger a titre de dam­
mage -interet . 

(Jour·nal du D?·oit international prive.) 

FRANCE. -- PROPRIETE INDUSTRIELLE. -
DEssrN DE FABRIQUE _ Trssu A . · - SPECT 
NO VEAU. (1) 

~ous la denomination de dessin de fa­
b~·Jque dont l~ loi du 1.8 ma1·s 1.806 pro­
tege la p1·opnete, on ne doit comp1·endre 
que les conception et combinaisons nou­
velles qui rep1·esentent, soit par l'emploi 
des fil , soit par la distribution des lignes 
ou des coulezws, une configuration distincte 
et reconnaissable. 

Ne saurait done etre assimize a un 
dessin de {alwique, un tissu absolument 
uni dont l'aspect special, caracterise sur­
tout pa1· un veloute qui lui est p1·opre 
n~ presente aucune configu?·ation de lignes: 
n~ aucun effet de nuances. 

(Cour de cassation (ch. civile), 12 mars 1890. - Duc6M 
et autres c. Tresca.) 

Le 7 jan vi r 1887, le Tribunal de commerce 
de Lyon avait rendu le jugement suivant: 

« Sur la demande principale : 
« Attendu que Ducote, Caquet, Vauzelle 

ei Cote expliquent que par la combinaison 
realisee pour la premiere fois de trois moyens 
co~ nus soit une chaine gr nadine, unearmure 
·atm de Lyon, et une trame souple avec 
coup perdu lie par douzieme, ils ont obtenu 
une totre presentant un a pect nouveau, 
lequel, au sens juridique du mot, constitue, 
selon cux, un dessin d. fabrique dont ils 
ont op8re le depot conformement a la loi 
du 18 mars 1806, et dont, en con equence, 
ils reY ndiquent la propriete exclu ive; 

({ Attendu qu'il s'agit, dans l'espcce, d'une 
etofie absolument unie et que l'asp ct nou­
ve3u qui constituerait le dessin de fabrique 
deposr par les requerants . e caracterise 
d'apre leur propre declaration, uniquemen~ 
et exclusivement par la matlte, l'epaisseur, 
la souplesse et la parfaite solidite du ti u 
fabrique; qu'il importe done, pour la solu­
tion du litige d'ex~nniner si la matitc, l'epai -
seur, la souplesse et la parfaite soliditc d'une 
etofie peuvent constituer les elements d'un 
de sin de fabriqu ; 

( Attendu qu'il y a lieu tout d'ahord de 
remarquer, en ce qui concerne la matite, 
que cet effet a ete, bien anterieurement au 
depot, realise sur diverses etoffes de soie 
et, en ce qui concerne l'epai eur, la sou~ 
plesse et la solidiLe, que ces diverses qualites 
ne e revelent pas a la surface de l'etoffe 
mais seulement par son maniement so~ 

1 . ' emp 01 et son usage; qu'il est vrai que les 
demandeurs outiennent que leur etoffe pre­
sente, avec la matite, un veloute qui lui est 
propre, et qui, joint aux qualite ci-de. sus 
enumerees, donne au tissu un maintien un 
caractere special ·e revelant au dehors' par 

(I) Voir Propriete indusflrielle, 1889, no 8. 

un a P t pe ial eL n hysionomie par~ 
ticulier · mai qu a uppo r qu , par une 
e t ~ ion abu iv de la juri 1 rud n e, l'a pect 
peCial d une tofie puiss en dehors de 

toute configuration de ligne ou d'effet de 
nuances, ain i ue c la exi te dans l'espece, 
etr a imile a un d sin de fabrique, encore 
faudrait-il, comme condition entielle d'une 
pa.reille a imilation que cet aspect appa­
~·als e .le meme a tous les yeux et soit tou~ 
Jours 1dentiqu quelle que soit la qualite 
de la toile sur laquelle il e t realise; 

« Attendu que l'aspect dont il s'agit dans 
~a cause est le re ultat d'elements trop 
md~termines, trop sujets a des appreciations 
vanables pour etre le meme a to us les yeux; 
que surtout cet aspect varie suivant la 
qua lite et la quantite des soiE."s employees; 
qu'ainsi l'aspect de l'etoffe saisie entre les 
mai~s de Tresca n'est pas le meme que 
celu1 do l'etoffe d_e D cote et autres; que 
ceux-ci l'ont reconnu et meme explique par 
l'e.mploi d'une grenadine d'une torsion plus 
fmble, par une reduction moindre, et meme 
par !'inexperience de leurs adversaires, igno­
rant encore certains procedes necessaires a 
la bonne fabrication de ce tissu · 

o: Attendu qu'on ne saurait d~nc trouver 
dans la matit , le veloute, l'epaisseur, la 
souplesse et la solidite d'une etoffe, le ele­
ments fixes, toujours identiques a eux-memes 
et toujours reconnais. ables, d'un dessin de 
fabrique, lequ l, en definitive, doit etre dis­
tingue par une configuration de ligne · ou 
un effet de nuances, si informe qu'il puisse 
etre; que Ducote et autres n'ont pas veri­
tab~ement realise un de sin de fabrique, 
malS ont produit une etoffe resumant a 
un degre superieur un ensemble de qualites 
surtout intrinseques, qui fait le plus grand 
honneur a leur science de la fabrication 
et devait, par suite, susciter l'emulation et 
!'imitation de la part de leurs confreres, 
mais ne sam·ait leur etre attribue comme 
propriete exclusive par application de la loi 
du 18 mars 1806; ' 

o: Sur la demande reconventionnelle: 
. « Attendu qu'en raison de ce qui precede, 
1l y a lieu de declarer nul et de nul effet 
le depot e1fectue au grefl'e du conseil des 
prud'hommes de Lyon le 7 janvier 1886 par 
Ducote et autres, ainsi que d'ordonner la 
mainlevee de la saisie pratiquee le 25 octobre 
dernier; 

e: Par ces motifs : 
« Dit que l'effet produit sur les echantil­

lons deposes par Ducote et autres ne peut 
etre considere comme un dessin de fal;>rique, 
etc. » 

Sur appel de Ducote et autres, ce jugement 
a ete confirme par arret de la Cour de Lyon 
du 11 avril 1887. 

Ducote et autres se sont alors pourvus en 
ca sation contre cet arret pour pretendue 
violation des art. 15 de la loi du 18 mars 
1806 et 7 de la loi du 20 avril 1810. 

M. l'avocat general DESJARDINS a, devant 
la Chambre civile, conclu dan les termes 
suivants au rejet du pourvui: 



« Le Tribunal dt' commerce et la Cour 
de Lyon ont dit succes:;ivemcnt ~t l\Dl. 
Duc6te, Caquet, Vauzelle et Cote: « Vous 
« avez fabriqw~ sans doute, par des proceclcls 
• ingenieux, une eto1fe de soie nouvelle a 
« certains rganls , recommandable ~\ divers 
,, titrcs; mais Yous n'etes pas les auteurs 
• d'nn " dessin de fahrique » et, par <.:onsc-
• quent, YOUS ne pouvez VOUS pn1Yaloir a 
« r encontre cle Tresca fr,~res, des dispositions 
" de la loi flu 18 mars 180l). » Cetle affaire 
merite YOtl'e attPnt.iOll, car il s'agiL de dl;ter­
miner an justt-> lc sens h1gal cles mots « <lessin 
de fabrique ,, et l'on est en flrsaccord non 
"culement sur le srns des toxtes 1<1 gislatifs~ 

mais stu· la port<1o de l'interpretatiou flue 
Yous leur avez dollnPc. 

" Rrsumons l'arret attaqm1. 

" D'apres los !ltlclaration,; memes des <leman­
lL·urs, y lisons-nous . le prtllctldu dessin so 
caract6riso par la matit<1, l'<1paisseur, la 
SOU]Jlesse, la soliditl1 du ti . ..;su fabriqn<~. ::\Iais 
l'l:ll'et de matit<1 n'e. t pa~; HOnYcau : bien 
cl'autres, avant le dtlput fait au conseil des 
prud'hommes par Ducotfl, l'avaicnl n>alis<5. 
Quant aux trois autres crualitc1s, olles ne se 
nlvdent pas <i la surface de l'<ltoffe, mais 
sculement par son maniemont ot son usage. 
H...:ste, il es t vrni, Je veloutcl propre a cette 
1'>toiYe : ce Yeloutt1 serait obtenu par l'emploi 
de certains tils, et l"est ce mode d'eml;loi 
qni constituerait clans l'cspL'<.:O, au sens de 
1a loi du 18 mars 180G, nn dcssin verital;lc. 

(( L'an·,:·t attaque reponcl, en droit, que 
l'aspcct sp<1cial cl'unc <~toll'e u'est pa::;, << en 
delJOrs J e toute ·~.:onfiguration de lignes 
ou cl'e1Ict do nuan<.:c », assimilable a un 
1lessin de fabrique . C'e. t restreindre illegalc­
ment. d'apres le pourvoi, lc sens de ces 
\lerniers mols; la Cour de Lyon renierait 
nne jurisprudence presque s<kulaire et por­
temit par la meme un coup funcste ~t ]'indus­
trio lyonnaise. L'w·muTe est assimilable 
au 1lessin de fabrique ou plutot constituerait 
t>lle-meme, d'apres les anciens arrets de celte 
Cour, un des in. J c rappelle tt ce propos 
que, cl'apres les definitions memes clu pour­
voi. la chaine est ]'ensemble des fils pris 
dans le sons longitudi11al, la t1·wne est 
l'enscmble des fils pris dans lc sons trans­
versal, rannw·e est l'ordre determine clans 
lequel les fils de la chaine se combinent 
avec les fils de lu. tram o. 

« .J e n'admets pas aisement que le legislateur 
~.:hunge le seus naturel des mots clans les 
textes legislatifs ; on doit lf' pre umer encor e 
moins facilement quand il legifere pour les 
~.:ommerc:ants . Ce serait t endre un piege au 
commerce que de detourner en pareil cas 
les expressions usuelles de leur signification 
ordinaire . Qu'est-ce done yu'un clessin ·? 

« Jusqu'a preuve d'une intention contraire 
attestee clairement 1 ar des documents irrecu­
sal;les, une « delineation de figures et de 
coutours »; 

« Les dessins sont enco re, da~;s la langue 
des fabrican ts d'etoffes, si j'en crois le grand 
dictionnaire de Lith·c, << des figu1'es d'orne-

L.\. PHOPHIETE li\DUSTHIELLE 

men t dans « certains tis sus ». ~I a is fau t-il 
envisagcr comme tles dessins: ave\.\ le pour­
voi, (( tou · effe ts obtenus p<n' des comhinai­
son de tissage '? » Si le legislateur ne s'en 
est pas oxpliqucl, les mots « dessin •, « ar­
mure », ne sont pas termes synonymes .. Je 
ne vais pas jnsqn'a soutenir qu'nne armure 
ne pout jamais <.:onstituer un dessin; la. Cour 
de Donai a pu tres bien juger, le 29 jnin 
18G7, qn'unc armure consistant en ravures 
ou C1ites <lont la disposition donnait au tissn 
une ph:'sionomie Jlarticulierc, rentmil thms 
les previsions tle la loi de 1806. S'il rt1su ltc 
de l'emploi des ilh unc disposiiio11 exte t·icure 
que le • ·anl puissc saisir rt qui so it un 
mode particulicr do configuration, coLic loi 
pent clevenir applicable. Elle n'emhrassc pas 
ipso facto tontes les armurcs. 

« La Cour 1le Ximes avait 1lit: « Vninc­
« m nt on pnlten1l que les reseanx d<1poses 
« par los appr•lanls prcsenten t non pas nn 
« <lrssin, mnis une armure; <\ cet rgarcl, on 
« ne saumiL <1tablir une distinction qui n'cs t 
<< pas clans la loi; d'ailleurs, des explications 
" donnres ~L la Cour et des domunen Ls mis 
« sous scs yeux il n>snlte que les W'?nu?'es 
" sont un moyen de prodni1·e sw· tissu 
« des (or·mes et des clessins uo·ies. " Pas 
toujours! .\..ussi avez-You:-; casse crt arret, 
au rapport dr 1\I. Renouard, le 1G novcmhrn 
181tG (S. /1?. 1. 33): « Attenclu, avez-vous <lit, 
« que !'invention des moyens, procedes et 
« procluits nouveaux [t l'aide et par l'emploi 
<< de:-;qucls lc:; clcssins sont susccptihles cl't'·tro 
<< mis ~t profit dans la fabricatioH esL l'egie 
« par la l<'gislalion speciale de::; brevet:-; d'in­
« venlion et demeure entierement c1trangere 
~ a l'objct de la loi de 1806, laquellc no 
« concerne r1ue la conservation de::; droits 
« attaches l1. la conception des dessins de 
« fabriquc nouvellement imagines ou execu­
« tes pour la premi<~re fois sous la forme 
« qui es t crcee par l'art du dessin '' . Votre 
Chambre des requetes a rej etc un ponrvoi 
le 20 avril 1833 (S. 33.1. 375) en faisant la 
meme eli . tinction entre le dcssin ct le pro­
cede. • Sous la denomination de clcssin de 
« falJriquc, clit enfin l'al'l'et du 29 avril 1862 
« (S. G'2.1. 98·2), an ravport de Jl. 1\Icrcier, 
« on tloit comprendre toute conl\eption on 
« combinaison nouvelle qui, consi\leree en 
« clle-meme et abstraction faite du procede 
« ~L l'aide cltH.JUCl elle peut etre appliquee 
" aux tissu::;, roprcsente soit par l'emploi uos 
« fil , soiL par la distribution des lignos ou 
« des couleurs, une configuration distinctc 
« et reconnaissalJle. » 

« Le pourvoi vous fait remarquer avec 
raison tonte l'ampleur de cette derniere drifiHi­
tion : il ne s'agit pas seulement d'une con­
ception, mais aussi d'une combinaison; pas 
seulement d'unc distribution de lignes, mais 
aussi d'un simple emploi de fils ; mai::;, ne 
l'oubliez; pas, a la condition qu'on obtienue, 
par cet emploi de fils, une « configuration » 

distincte et reconnaissable. 
« Un grand clebat s'est doul\ engage sur 

le sens du mot « configurer » et, comme on 
reconnaii avec Littrc que contigurer c'cst 
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« donner nne forme u, sur le sens du mot 
~ forme ». 

~ Il y a longtemps que les docteurs dis­
patent sur lo seus du mot forme, et, s'il 
faut en t.;l'Oire Pancrace, c'cst une chose hor­
rible, une chose qui erie vengrance au ciel, 
que d'endurer qu'on !lise publiquement la 
forme d'nn chapeau. }J ais s'il y a, d'apres 
Pancrace, cette diil'ercnce entre la forme 
et la figure que la forme est la disposition 
e.i;tel·ieure des corps animes, <.:e savant n'a 
jamais soutenu, ni pers01me avant ou apres 
lni, <fne la forme l'(tt la disposition l< inte­
rielll'e ,, des choses . « Le visage de son ami, 
« clit Fenelon, prcnll uno nouvelle forme. » 

« Tant que vous parailt·oz sons la rorme de 
" demoiselle, dit Voilurc, il n'y en aura 
« point au mondc \le si accomplie. '' « J'ai 
« cru voir, dit encore Alfred \le I\Iusset, 
« qn'une forme voilee iloltait l~t-has. clans 
« la foret. » La rorme, conclut Littl·e, c'est 
l'apparencc exterioure sous laqucllo un corps 
se montre ~t 110s yeux. 

« C'est ici qu'il faut rcpl'cndrc l'anct atta­
qll'e. Co voloute, sur loqucl on echangc taut 
d'arguments, ne constituo pas, parait-il, une 
disposition oxtrl'icurc nottemen t roconnais­
sablc. Qui le dit? Lc Tribunal do commerce 
et la Cour cle Lyon. Cetle fois, je ne discute 
plus, je n'ap]Jrecie pas, puree que le juge 
du fait se meut souverainemcnt dan::; le 
domaine du fait. La Conr de Lyon tmnchait 
une question de droit en souteuant que les 
mots 4 clc::;sin de fabrique » s'appliquaicnt 
seulcment a la flisposition cxt6rioure des 
objets; clle ne tranche plus un o question 
de droit en nia11t que los ti ::;us des cleman­
deurs offront une configuration distinctc et 
reconnaissable. 

" Je n'ignorc pas que des speciali ·tcs tres 
distingues assignent une portee plu. gcne­
rale aux mots « dessin de fabriquc '' . Aux 
yeux d'hommes ires competent:->: c'e::;t Caire 
amvre de progres, c'est marcher toujours et 
quand meme vers la lumi,'•re que d'elargir 
on toute circonstance les clroits des inven­
teurs et d'accroitre les garantios donnees ~t 

la propriete soit arlistique, soit industrielle. 
:\Iais cette vrotedion, ~i jc no me trompe, 
no doit etre accorclee cru'avec un certain dis­
cernement. D'abord, tellc del\ouverto, non 
protegee par la legislation des des::;ins de 
l'abrique, pouna tlans bien des cas l'etre par 
la loi sur les brevets d'invention. Ensuite, 
il ne faudrait pas ::;'exposer a compromettre 
les droits de tous dans l'interet d'un seul. 
11 y a des concurrences licites et qu 'on ne 
salll'ait etou1Ier sans aneantir l'inclustrie clle­
meme. L es clCfendeurs vow; signalent a bon 
droit, dans cet ordre d'idees, ce caractere 
de matite que les demandeurs donnont a 
leurs tissus. 

« Que deviendrait la fabrication lyonnaise 
si l'on conferait tt deux ou trois J'abricants 
le monopole de la matite? Le Tribunal de 
commerce de Lyon et la Cour cl'appel de 
cette ville connaissent, a coup sur, le:; tradi­
tions de la fabrication lyonnaise et ne sont 
pas disposes a saC1·ifier des interets respec-
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tables. Le pourvoi leur oppose des vamx 
emis par le conseil municipal. Mais il n'est 
pas inutile de faire observer que ce eonseil 
municipal s'adresse au pouvoir legislatif 
pour « interpreter >> la legislation existante. 
Les Chambres n'interpretent pas, elles Iegi­
ferent. En admettant que les pouvoirs publics 
prennent partie dans ce conflit d'interets, 
les trihunaux ne doivent pas devancer leur 
decision. 

« Je conclns au rejet. » 

Conformement a ces conclusions, la Cham­
hre civile a rendu l'arret suivant: 

LA Coun, 

Sur le moyen unique du pourvoi, tire de 
la violation des art. 15 de la loi du 18 mars 
1806 et 7 de la loi du 20 avril 1810: 

Attendu que, sous la denomination d.e 
<< des sin de fabrique », dont la loi du 18 
mars 1806 protege la propriete, on ne doit 
comprendre que les conceptions et combi­
naisons nouvelles qui representent, soit par 
l'emploi des fils, soit par la distribution des 
lignes ou des couleurs, une config·uration 
distincte et reconnaissable; 

Attendu qn'il resulte des declarations de 
l'arrM attaque, qu'il s'agit dans l'espece d'une 
eto!l'e absolument unie, dont l'aspect special, 
caracterise surtout par un veloute qui lui 
est propre, ne presente aucune configuration 
de lignes, ni aucun effet de nuances ; 

Attendu qu'en cet etat des faits, souveraine­
ment apprecies par les juges du fond, la 
Cour de Lyon a pu, sans violer la disposi­
tion precitee de la loi de 1806, decider que 
le tissu depose par Duc6te et consorts au 
secretariat du conseil des prud'hommet:, nP. 
saurait etre assimile a un dessin de fabrique 
dont la propriete exdusive peut leur etre 
attribuee par application de ladite loi; 

Attendu d'autre part, que la decision atta­
quee a satisfait pleinement aux prescriptions 
de la loi de 1810 sur la necessite de motiver 
lcs arrets; 

Par ces motifs, 
Hejette. 

(Gazette du Palais) 

GRANDE-BRETAGNE.- AGENTS DE BRE­
VETS. - BREVETS PRIS DANS DIVERS PAYS.­
DEPENSES SUPPLEMENTAIRES. - DROIT DE 
RETENTION SUR LES BREVETS OBTENUS. 

Une decision importante pour les agents 
de brevets a ete rendue le 15 octobre der­
nier a la Cour du comte de Westminster 
par le juge Bayley, dans une action en re­
couvrement de 26 l. 5 s. intentee par fuM. 
Bre\ver et Sons a M. Indu Narsch. Le mon­
tant en question representait le solde d'un 
compte concernant des brevets pris ~ en 
Grande-Bretagne et dans d'autres pays, pour 
des inventions du defendeur. Celui-ci forma 
une demande reconventionnelle, dans la­
quelle il reclamait aux 9.emandeurs 1517 z. 
de dommages-interets pour avoir detenu un 
brevet autrichien, un brevet fraw;ais et un 
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brevet b eige, et pour avoir omis de prendre 
des brevets aux Etats-Unis. Il fut etabli que 
tandis que les trois brevets europeens avaient 
ete delivres et se trouvaient entre les mains 
des demandeurs, les deux demandes de bre­
vets deposees aux Etats-Unis avaient pro­
voque, de la part des examinateurs, des ob­
jections basees sur le defaut de nouveaute, 
et que les demandeurs avaient repondu a ces 
objections et envoye des modeles aux Etats­
Unis. M. Narsch s'etait toutefois refuse a 
payer les depenses supplementaires prove­
nant de ce chef, et c'est ensuite de cela que 
les demandeurs resolurent de suspendre leurs 
demarches jusqu'au ·emboursement de leurs 
frais, et de garder comme sl'trete les brevets 
europeens. Le defendeur finit par retirer sa 
demande reconventionnelle~ et le jugement 
fut rendu en faveur des demandeurs, avec 
allocation de depens au maximum. L'impor­
tance de ce jugement consiste dans le fait 
qu'il donne raison aux agents de brevets, 
quand ils pretcndent a un droit de retention 
sur les documents se trouvant entre leurs 
mains, ot qu'ils disent, en ce qui concerne 
les brevets a prendre dans les pays oCt la 
delivrance est subordonnee a un examen 
prealable, qu'ils ne sont tenus d'aller jus­
qu'au bout de leurs demarches que si leur 
elient leur rembourse les frais debourses 
pour eux en vue de repondre aux objections, 
ou leur fournit une surete pour leur paye­
ment. 

(Engineering.) 

ALLEMAGNE. - MARQUE DE FABRIQUE. 
- DEP6T FAIT LORS DE L'ENTREE EN VIGUEUR 
DE LA LOI. - USAGE ANTERIEUR FAIT PAR 
DES TIERS. 

Lors de l'entree en vigueur de la loi alle­
mande sur les marques de fabrique, cinq 
fabricants de faux de Styrie avaient fait ins­
crire, dans le registre des marques de Leipzig, 
les marques apposees depuis plus d'une ge­
neration, par eux et leurs ancetres: sur les 
faux qu'ils fabriquaient, et qui etaient con­
nues avantageusement sons la denomination 
de faux styriennes. l\Iais, avant cette date, 
des fabricants de faux etahlis en Prusse s'e­
taient servi desdites marques, alors qu'elles 
etaient encore sans protection, et les avaient 
apposees sur leurs produits pendant plusieurs 
dizaines d'annees. 

Les cinq fabricants styriens mentionnes 
plus haut intenterent une action a un de 
ces contrefacteurs, demandant qu'il fftt de­
clare que celui-ci n'avait pas le droit d'ap­
poser leurs marques sur ses faux et de les 
mettre ainsi dans le commerce. Le defendeur 
objecta que les marques en question etaient 
des marques libres (Freizeichen) au sem; 
de l'article 10, alinea 2, de la loi du 30 no­
vembre 1874,, (1) et qu'elles ne pouvaient, 

(1) Cet a.linea est conQu en ces termes : 
, Le depot ne peut confercr a personne de droits sur les 

marques de fabrique qui ont ete jusqu'ici librement em­
ployees par toutes ou certait es classes d'industriels, ou dont 
!'enregistrement eat interdit '' 

par consequent, faire l'objet d'un droit pri­
vatif. 

L'action fut rejetee en prem1ere instance, 
mais le Tribunal de seconde instance donna 
raison au demandeur. Le defendeur uyant 
recouru au Tribunal de I' empire, celui-ci 
repoussa le recours, et motiva sa decision 8. 
peu pres comme suit : 

D'apres l' ..... I.e 10, a linea 2, de la loi du 
30 novembre 1874, il ne peut etre acquis, 
par le dep6t, de droit privatif sur les mar­
ques de fabrique qui ont ete jusqu'ici libre­
ment employees par toutes on certaines 
classes d'industriels. On voit, par l'expose 
des motifs concernant l'article 10 du projet 
de loi, que cette disposition vise les marques 
qui, contrairement a celles dont parle !'ar­
ticle 1 er de la loi, ne sont pas destinees a 
clistinguer les produits d'un industriel de 
ceux d'un autre, mais qui sont denuees de 
toute signification ou dont le but est uni­
quement de designer, d'une maniere com­
mune a tous les producteurs et comprehen­
sible pour le public, la nature de la mar­
chandise, sa qualite, sa dimensiou ou sa 
provenance . On sait que, la plupart du 
temps, ces marques-la remontent assez loin 
clans le passe. Les industriels ne sont pas 
admis a revendiqucr l'usage exclusif de 
marques de cette nature, parce que celles-ci 
ne sont pas considerees dans le commerce 
comme appartenant a des industriels parti­
culiers, et que par consequent il n'est pas 
necessaire de proteger, de ce c6te, le public 
contre la tromperie. Les marques libres 
peuvent etre d'ancienn~s marques particu­
lieres qui, dans le cours du temps et ensuite 
de l'usage general qui en est fait, ont perdu 
ce caractere aux yeux du commerce. lequel 
ne voit plus en elles le signe distinctif d'un 
industriel special, mais uniquement une de­
signation relative a la nature ou ala qualite 
de la rnarchanclise. 

Le Tribunal de l'empire a deja declare, 
dans un arret en date , du 11 janvier 18B1 ~ 

qu'il ne suffisait pas, pour transfonner une 
marque de fabriquo en une marque libJ'e. 
qu'une ou plusieurs personnes aient appose, 
sans en avoir le droit, cette marque sur 
leurs marchandises, alors meme qu'elles au­
raient pu le faire impunement. Aussi long­
temps qu'une marque est deposee comme 
marque individuelle, ne l'tl.t-ce qu'a l'etran­
ger, il faut toujours partir du principc que 
la contrefagon de cette marque, meme operee 
en Allemagne, ne confc~re et ne merite aucun 
droit, si elle tend a tramper le public, et si, 
en induisant en erreur le public indigene sur 
la personne clu producteur, elle est d.e nature 
a lui nuire autant qu'au public etranger. 

(Ill. mste1·1~.-ung. Patentblatt.) 
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ALLEMAGNE. - REVISION DE LA. LOI 

SURLES BREVETS.- Lor SURLES MODELES 



D'uTILITE. - Le cercles interesses s'oc­
cupent beaucoup de la reYision de la 
Ieuislation sur les brevets d'invention. 
L; projet du gouYernement est tres 
discute. Plusieurs chambres de com­
merce et associations commerciales et 
industrielles trouvent que les modifi­
cations proposees ne sont pas assez 
profondes: elles desireraient avant tout 
que les taxes fussent considerablement 
abaissees et reduites au strict neces­
saire pour l'entretien du Bureau des 
breYets; plusieurs Yoix se sont aussi 
fait entendre en faveur de la suppres­
sion de l'exam.en prealable ou d'une 
applicat ion plus douce de ce dernier. 
L'accession de l'Allemagne a l'Union 
internationale est demandee de divers 
cotes, soit en propres termes, soit sous 
Ja forme d.'un de ir tendant ala regie­
m entation internationale de la pro­
prlete industrielle; nou8 citer,on~ . ~n 
particulier les r esolutions d.es Soc1etes 
industrielles de la Thuringe et du Pa­
latinat, de la Societe des fabricants du 
Rhin moyen~ d.e la Societe des inge­
nleurs allernands, de l' A.s::;ociation des 
societes techniques et des fabrlcants 
de Francfort et des enYlrons ~ ainsi 
que des Chambres de commerce de 
Brunswick et de Worms. 

On ecrit de Berlin au Patent-A nwalt 
qne le projet amendant la legislation 
sur les brevet · est au nombre des pro­
jets de lois prepares par les ministeres 
de l'empire qui seront oumis dans le 
cours de l'hiver a l'autorite legislatiYe. 
L 'ayant- proj et aurait ete so umis au 
preavls des gouvernements conl'ederes 
dans la premiere moitie du mols de 
mars. Les preavis demandes seraient 
tous r entres et auraient entraine 
quelques adjonctions au projet pri­
mitif. Toutefois, les cliYer gouverne­
ments s'etant declare en somme d'ac­
cord avec ce dernier~ le projet ne com­
prendrait comme points principaux que 
le r em aniement du Bureau des bre­
Yets, !'amelioration de l'examen des 
inventions et l'accroissement des ga­
ranties pour le maiutien en vigueur 
des breYets deli \Tes. 

On affirme aussi que le Reicl~stag 
r eceYra , en meme temps que le projet 
ci-dessus, un projet de loi sur les mo­
deles d'utilite. La nouYelle loi protege­
rait les mod.eles d'objets dont la forme 
nouvelle viserait a l'utilite vratique, et 
non a un effet esthetique. Les inven­
tions auxquelles s'appliquera la nou­
velle loi sont actuellement protegees 
en grande partie par la loi sur les 
brevets; mais elles se rapportent sou-
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vent a des objets pour lesquel la tax.e 
fix.ee par cette loi est beaucoup trop 
eleYee. 

AUTRICHE-HONGRIE.- EMPLOI DES 
LETTRES ET DES RAISONS DE C0~1MERCE 

cmniE MARQUES DE FABRIQUE. - Pour 
mettre fin a des doutes qui se sont 
manifestes a diverses reprises quant 
a la question de savoir si des lettres 
ou des mots (noms ou raisons de com­
merce) devaient etre consideres comme 
marques de fabrique au sens de la 
nouvelle loi sur les marques; le Mi­
nistere du commerce autrichien. d'ac­
cord aYec le Ministere du commerce 
de Hongrie, a fait savoir que les noms 
et raisons de commerce qui, sans etre 
joints a une marque figurative ou etre 
combines avec elle~ consistaient uni­
quement en lettres ou en mots entiers 
ou abreges ou n 'etaient encadres que 
de lignes, de traces ou de points, ne 
pouvaient etre enregistres comme mar­
ques de fabrique, vu que ces mots et 
lettres ne pouvaient etre consideres 
comme des « signes speciaux » servant 
a distinguer les m archandises au sens 
de l'article 1 cr de la loi sur les mar­
ques, et qu'ils etaient meme exclus 
de !'enregistrement par l'article 3, 
chiffre 2, de la m eme loi. Les noms 
et raisons de commerce consistant 
uniquement en lettres ou en mots 
n'en peuYent pas moins etre employes 
pour la designation des m~rcl:andises 
a l'egal de marques enreg1strees par 
ceux qui y ont d.roit d'apres !'article 5 
de la loi precitee, et jouissent, bien 
que non enregistres , de la meme 
protection que les marques de fa­
brique, en vertu de l'article 24 de la 
loi. D'apres ce qui precede, il va sans 
dire qu'on se trouYe en presence cle 
marques de fabrlques enregistrables 
quand, en su des « signes speciaux », 
ces marques contiennent encore des 
noms et des rai::;ons d.e commerce, et 
que ceux.-ci ne forment par consequent 
qu'un des eh~ments desdites marque::; . 

(Ill . ceste?T.-ung. Patent-Blatt.) 
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PUBLICATIONS I DEPENDANTES 

DA.s NEUE msTERREICHISCHE GESETz UEBE lt 
DE~ MARKENSCHUTZ, par le Dr Theodor 
Schuloff. Yienne 1890. Manz'sche K. 1\. 
Verlags- und Universitffits- Buchhancl-

lung. 

Apres une courte introduction his­
torique ei juridique sur les marque~ 

de fabrique en general, l'auteur passt• 
en revue les dispositions principales 
de la nouvelle loi autrichienne sur les 
marques. Tout en attendant de bon_s 
effets de cette derniere, il n'en cn­
tique vas moins plusieurs d~ se~ di~­
positions, avant tout celle qm fait d<'­
pendre la propriete de la marquu 
uniquement de son enregistrement : 
sans qu'il soit tenu compte de l'emplo1 
anterieur qui pourrait en a voir ete fai I 
par un tiers. De plus, l'auteur n'es.t 
pas favorable a l'avis prealable donn<-' 
a la personne qui depose une m arque 
identique ou analogue a une 1narquv 
deja enregistree; il prefererait un ex:.t­
men aboutissant a !'acceptation ou au 
rej et de la marque. II voudrait aus~i 
qu' en dehors du cas de dol, qua~d II 
y a faute ou n egligence, la contrefagon 
put donner lieu au payement de don.~.­
mages-interets. D'apres M. ~chulo1t. 
le plus grand merite de la lol est que 
la contrefac;on y est qualifiee de delit. 
ce qui la fait tomber dans la compe­
tence des tribt:t.naux correctionneb. 
tandis qu'elle ressortissait preced.em­
ment a l'autorite administrative. Ce 
changement contribuera a eclairer leti 
commerc;ants et les industriels sur les 
droits sacre de la proprlete indu::;­
trielle; le Mini::;tere du commerce pent 
au si faire beaucoup pour le deY lop­
pem ent normal de cette b~anche du 
droit, par la maniere dont 11 donner~ 
l'avls prealable dont nous avons parle 
plus haut, et par celle dont il juger a 
les contestations portant sur la pro­
priete de la marque. M. ~~hulo~ e~l 
penetre de !'importance qu 11 · y a a r e­
gler la protection des marques de fa­
brique d'une maniere internationale et 
croit que l'Autriche-Hongrie ne pourra 
pas a la longue demeurer en dehors 
de l'Union de la propriete industrielle. 

PUBLICATIO~S PERIODIQUES 

RECUEIL SPECIAL DES BREVETS D'INVE '1'IOX · 

publication trimestrielle de l' Administration 
belge. Prix d'abonnement annuel : 10 franc:>. 



~'adresser a ::\I. Ad. ::\Iertens, imprimeur, rue 
.ror, 12, Bruxelles. 

Ex traits des brevet. clelivres; cession de 
Jn·evets. 

REC.:UEIL OFFICIEL DRS l\IARQ "E DE FABRIQUI~ 
ET DE OMMERCE, publication de !'Adminis­
tration beige paraissant par livrai.sons de 
1 feuillcs in-Ro. Douze livraisons, formant 
nn volume, eol'Hent 10 francs. 'adresser a 
:\f:.\1. Bruylant-Christophe et Cic, ecliteurs, 
-..JlCcesseur Emile Bruylan t, rue Blaes, 33, 
1 ;ruxelles. 

Contient les fac-simile des marques depo­
-.t>es ain i que la descripti.on <lo ces dernicres, 
d indique le nom et la profession <les depo­
...:ants et les marchandises auxquelles los 
mar,Ino: sont destinees. 

BOLETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD IXTE­
LECTC~L B nmu TRIAL, organe bi-mensuel 
tlt" !'Administration espagnole. Prix d'abonno­
ll1Cnt pour l'etranger : un an, 30 piecettes. 
:.\faclrid: au Ministere <lu Fomento. 

P1·e m ie1·e section : Propriet e intellect uelle. 
-Seconde section: Propriete inclust1·ielle.­
Lisle des brevets d'invention demandes, con­
t··}d ~s, en :us pons, refuses, delivres ou qui sont 
:·! la signature . - Liste des brevets dont la 
t:lxe arrive a echeance dans la seconde quin­
i:aine a partir de ]a elate de chaque numero. 
- Li.ste des brevets et des certificats d'addi­
tion dont le l\Iinistere du Fomento a constate 
l<l mLo en exploitation. - Liste des brevets 
rlt.:venus caducs pour cause d'expiration de 
la concession. - Liste des certiflcats d'ad­
dition devenus caducs par uite de la cadu­
l'ite des hrevets dont ils dependent. - Liste 
<lt~ s brevets et certificats cl'addition devenus 
r ,1ducs pour le motif que leurs pos esseurs 
n·ont pa · demande de pouvoir justifier de la 
lllise en exploitation. - Liste de: marques 
fle fahl'ique et de commerce clcposees con­
formement au decret royal du 20 novembre 
18.)0. - Li te des marques dont !'enregistre­
ment a ~·te accorde ou refu:e par rautorite. 
- Legislation et jurisprudence nationales et 
~~ranger s, conventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE XITED 
,''L\TES I A TENT OFFICE, organe hebdorna­
claire de !'Administration des .Etat. -Unis. -
Prix cl'ahonnement annuel pour l'etranger: 
-; (lollars . Adresser les demandes d'abonne­
men t et les payements y relatifs a l'adresse 
:..,niYante: « The Commis ·ioner or Patents, 
\Vashinglon, D. C. >> 

I j ·te hl'hdomadaire des ])revets, des ·ins, 
: narques ot etiquettes enregistres . - R epro­
duction des r evenrlications et des principaux 
clessins relatifs aux inventions brevetees. -
.r nrispruclence. 

BULLET!~ OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­
I l'C::iTlUELLE ET CG:\IMERCIALE, organe hebdo­
tnaclairc du service special de la propriete in­
du ~trielle en France. Prix d'abonnement pour 
ru nion postale: un an 3"3 francs. S'aclresser 
;t ~I. Camille Rousset, editeur, 9, rue des 
Petit ·-Hotel:, Pari:·. 
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Brevets dclivre ; ce ·ions de hrevet ·. Fac­
simile des marques depo e s, avec indication 
du nom et du domicile des deposaJ!ts. Le­
gislation et jurisprudence en matiere de pro­
pri6te industrielle. 

THE lLIXSTR.\TED OFFICIAL JOUR:XAL (PA­
TENTS), organe hebdomadaire de l'Admini ·­
tration britanniquo. Prix d'abonnement: un 
an, £ 1. 13 s. Adresser les demande d'a­
bonnements et le: payemont: comrne snit: 
« The Patent Office Sale hranch, 38, Cursitor 
Street, Chnncery Lane, Londou, E. C. )) 

Dema11des de brevets. Specifications pro­
visoir s acceptees. Specifications complete 
acceptee. . Resume des specifications com­
pletes acceptees et des inventions brevotees, 
avec dessins. Brevets scelles. Brevets pour 
l esquels les taxes de renouvellemont ont ete 
payees. Brevets dechus faute de payement 
des taxes de renouvellement. Demandes cl 
brevets almnclonnees et 11ulles. Prolongation 
de brevets. Dessins cnregi tre~. A vis offi­
cicls et reglemen ts cl'adminis;tration. Liste 
hebdomadaire des SJ:>eCificatiOll.' imprimees, 
avec leurs 1 rix, etc. Compte. rendus de causes 
jugees par lcs tribunanx du Royaume-Uni 
en matiere de Lrevets , de dessins ot do 
marques de fabrique. 

TRADE MARKS JouRXAL, organe hebdoma­
daire de l'Admini. tration britannique. Prix 
d'abonnement annuel: £ 1. 16 s. Adresser 
les demandes d'abonnement et les payements 
comme snit: «The Patent Office ale branch, 
38, Cursitor Street, Chancery Lane, London, 
E. C.>> 

Contient les fac-simile des marques de 
fahrique deposees, et indiqne le nom et la 
prof ssion des cleposau ts, la nature des mar­
chandises auxquelles elles son L destinees, 
ai11si que le temps depuis lcquel chaque 
marque a ete employee. Publie les marques 
enregistrees et lo::; transmissions de marques. 

DOLLETTIXO DELLE PRIVATIVE INDUSTRIAL! 
DEL HEGNO D'lTALIA, pulJlication mensuelle 
de l'Admini tration italienno. Cotl.t L. 2. 30 
p~r fascicule . S'adre. ·ser a la « Tipografia 
della R. Accademia dei Lincei >>, a Rome. 

Contient le::; descriptions annexees anx 
brevets delivres, ainsi (IUC lus clessin::> y ro­
latifs. 

LISTE DE· BHEVETS, publication officielle 
de 1'..\.dmini ·tration suis e, I araissant 2 fois 
par mob. Prix d'abonuement annuel: uisse, 
4 francs; etrauger 6 rr. 30 cent. S'adresser 
au Bureau federal de la propriete intellec­
tuelle, it Bern . 

Brevets enregistres, raclies, cedes, etc. 

l\lAHQUES DE FABRIQUE ET DE COlllMEHCE 
UISSES ET J~TRA:XGERES, publications Offl­

deposants ainsi que la nature de· marchan­
disos auxquelle. lcs mar 1ues sont destinees. 

RrvrsTA DI DIRITTO P"GBBLICO. PuLlication 
mensuelle paraissant a Bologne 1 , S. Isaia. 
Prix d'ahonnement: un an 2'1, lire ·· ; ix mois 
12 lires; trois mob 6 lircs, port en us pour 
l'etranger. 

A. 'X ALES DE LA PROPRIBTE I~DUSTRIELLE, 
ARTI. 'TIQUE E~ T 1TTERAIHE. Publication mon­
suelle parais::;ant it Paris, chez A. Rousseau, 
11.~:, rue Sourflot. Prix ll'nbonnement pour 
rf•tranger: un an, 12 francs. 

Tome XXXVI, nos 7-8. - Juillet-Aollt 1800. 
- B1·evet d'invention et mw·ques cle f'a­
lJI'ique. - Brevet Rou sel. - Qualite nalu­
rrllc d'une snustance connne . - Application 
nonYellc. - In::;uffisance de de::;cription. Art. 
31,11_~:. -- Brevet d'invention. - Dccheancc. 
- Rt~siliation. - 1ribunal de commerce.­
Competenee. - -Acquie ·cement. Art. 3H3.­
Brevet :.\Iic.hol Perret. - Application nou­
velle de moyens connus. Art. 3HG. - Brevet 
Fonillet-CheYanco. - Carcault. - Differ nco· 
exclusives de la contrefa<;on . - A nteriorit6s. 
- Appredation souveraine. Art. 3H '. -
Droil 'h·anger et internatiQnal. Art. 3M9.­
Brevet Charageat. - Parapluies. - Ferme­
tnre automatique. - ::\Ioyen nouveau. -
Contrefa<;on. - l\Ioc.h'le de fabrique. - Cou­
lant de parapluie ~ . Art. 3420. - Brevet Fir­
min Cola, . - Boites a con. erves . - C.:erti­
ficat d'addition. - :Modele de fabriqne ·. -
A vantage industriel. Art. 31122. - Tribunal 
de commerce. - Competence. - Patron. -
Employe. - Quasi-dclit. - Secret de fa­
hrique. - Divulgation. - Brevet. Art. 3~23. 
- Brevet Sourbet. - Bascule dcnsi-volum8-
trique. - Contr fac:-on. Art. :34:21.~: . - Brevet 
d'invention. -- Dragnage. - Bateau trans­
bordeur. - Resultat. :.\!oyens. - Difl'e­
l'eltces. Art. 3-i25. 

LE .JOUHNAL DES TAIUF::i ET TRAITES DE 
cmnmH.cE. Publication hebdomadaire pa­
raissanl a Paris, a la Bourse du commerce, 
rue du Louvre. Prix d'alwnnement pour 
l'(>tranger : un an 15 franc .· ; ·ix mois 

franc·. 

lXDU TRIA E INVENCIO ... ES. Revue hebdo­
madaire illustree parais:ant a Barcelone, 13, 
calle de la CanuJ.a. Prix d'abo11nement potu~ 
l'etranger: un an 30 piecettes. 

JOURNAL DES BREVETS, publication gratuite 
des iuventions nouvelles. Parait le 1er de 
cha11ue mois. Prix de l'abonnement pour un 
au : Belgique 3 francs ; etranger 6 francs. 
Administration et redaction : rue Royale 86,. 
Bruxellcs, a l'offlce des brevets d'iuv ntiou 
Raclot e t Cie. 

cielles de }'Administration suis::;e . rix cl'a- BULLET!:\ DE LA "oCIETE VAUDOISE DES IN­
bonnement aux deux recueils: Suisse, 3 fr.; GE);IEUR. ET DES ARCHITECTES. Publication 
etrauger, 1.~: fr. S'adressor au Bureau federal trimestrielle paraissant chez Georges Bridel, 
de la propriete intellectuelle, a Berne. editeur, place de la Louve, a Lausanne. Prix 

Contient les fac-simile des marques clepo- cl'ahonnement pour l'Union postale: un an 
ees, et indiqu le nom eL le domicile des 5 francs 50 centimes. 

Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de La Pi·opriete inclust'tielle), it BERNR. 


